
Comportement de la personne

Examen de la capacité de discernement

Personne incapable de discernement

Examen des possibilités de traitement

Grave danger 
pour elle-même

Grave danger 
pour des tiers

Grave perturbation 
de la vie 

communautaire

Traitement des causes 
qui peuvent être traitées

Consentement ou refus 
du représentant dans le 

domaine médical

Examen de mesures 
alternatives éventuelles

Consentement ou refus 
du représentant dans le 

domaine médical

Mesures limitant 
la liberté de mouvement

Pas d’urgence Urgence

Mesure de limitation 
de nature 

médicamenteuse

Mesure de limitation de 
nature non 

médicamenteuse

Décision de l’ins-
titution

Décision 
de l‘institution

Consentement ou 
refus du représentant 

dans le domaine 
médical

Etablissement d’un 
plan de traitement 

avec la personne de 
confiance

Décision 
du médecin-chef 

du service

Personne placée à 
des fins d‘assistance

Personne non placée à 
des fins d‘assistance

Personne placée ou non 
à des fins d‘assistance

Mesures limitant la liberté de mouvement :  
aperçu général
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